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Direction départementale des Finances publiques
de Loir-et-Cher
10 rue Louis Bodin
CS 50001
41000 BLOIS

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises (SIE) de Blois, 

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la Direction générale des Finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article

16 ;

Arrête :

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Armel  BROSSARD, Inspecteur  divisionnaire  des  Finances  publiques,  adjoint  au

responsable du service des impôts des entreprises de Blois, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement

ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction, ou rejet dans la limite de 60 000 € ;

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique territoriale,

sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par demande ;

5°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ;

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 9 mois et porter sur

une somme supérieure à 100 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances

ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer,  en matière de contentieux fiscal d’assiette,  les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions

portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 € en matière de contentieux,

2°) dans la limite de 15 000 € en matière de demandes de remboursement de crédits de TVA, 

3°) dans la limite de 10 000 € pour les pénalités et 5 000 € pour les droits en matière de gracieux,

aux inspecteurs des Finances publiques désignés ci-après :
M ALVAREZ Juan Inspecteur des Finances publiques

Mme COLAMARTINO Valérie Inspecteur des Finances publiques

M MALGUID Arnaud Inspecteur des Finances publiques

4°) dans la limite de 5 000 € en matière de contentieux,

5°) dans la limite de 7 500 € en matière de demandes de remboursement de crédits de TVA,

6°) dans la limite de 5 000 € pour les pénalités et 2 500 € pour les droits en matière de gracieux, 

aux contrôleurs principaux et contrôleurs des Finances publiques désignés ci-après :

M. BERLOT Patrick Contrôleur principal des Finances publiques

M. BOUCRAULT Jean-Pierre Contrôleur principal des Finances publiques

M DEHAUDT Frédéric Contrôleur principal des Finances publiques

Mme EDELIN Dominique Contrôleur principal des Finances publiques

M. FRANCK Daniel Contrôleur principal des Finances publiques

Mme GANDON Sandrine Contrôleur principal des Finances publiques

Mme GASTON Nadine Contrôleur principal des Finances publiques

Mme GAUCHET Carole Contrôleur principal des Finances publiques

Mme MEILLIER Angélique Contrôleur principal des Finances publiques

Mme PACAUD Brigitte Contrôleur principal des Finances publiques

Mme TROTTIER Tania Contrôleur principal des Finances publiques

M. VAURY Fabrice Contrôleur principal des Finances publiques

M. BASTARD Fabrice Contrôleur des Finances publiques

M. BIARD Arnaud Contrôleur des Finances publiques

Mme BOUCHER Chantal Contrôleur des Finances publiques

Mme BOURREAU Carole Contrôleur des Finances publiques

M. CHARDON Sylvain Contrôleur des Finances publiques

Mme CLAMAGIRAND Dominique Contrôleur des Finances publiques

Mme DANIEL Caroline Contrôleur des Finances publiques

Mme GASSELIN Nathalie Contrôleur des Finances publiques

M HOSATTE Mathieu Contrôleur des Finances publiques

M KERGUS Johann Contrôleur des Finances publiques

Mme MATÉOS Christine Contrôleur des Finances publiques

M. MONTÉE David (à compter du 1/10/2021) Contrôleur des Finances publiques

M. MOURLON Éric Contrôleur des Finances publiques

M. PERENA Lilian Contrôleur des Finances publiques

M. THOMAS Arnaud Contrôleur des Finances publiques
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou rejet, dans la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau

ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de

paiement peut être accordé

M. BROSSARD Armel Inspecteur div. des FiP 60 000 € 9 mois 100 000 €

M. ALVAREZ Juan Inspecteur des FiP 10 000 € 9 mois 30 000 €

Mme COLAMARTINO Valérie Inspecteur des FiP 10 000 € 9 mois 30 000 €

M MALGUID Arnaud Inspecteur des FiP 10 000 € 9 mois 30 000 €

M. BERLOT Patrick Contrôleur ppal des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

M. BOUCRAULT Jean-Pierre Contrôleur ppal des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

M DEHAUDT Frédéric Contrôleur ppal des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

Mme EDELIN Dominique Contrôleur ppal des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

M. FRANCK Daniel Contrôleur ppal des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

Mme GANDON Sandrine Contrôleur ppal des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

Mme GASTON Nadine Contrôleur ppal des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

Mme GAUCHET Carole Contrôleur ppal des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

Mme MEILLIER Angélique Contrôleur ppal des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

Mme PACAUD Brigitte Contrôleur ppal des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

Mme TROTTIER Tania Contrôleur ppal des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

M. VAURY Fabrice Contrôleur ppal des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

M. BASTARD Fabrice Contrôleur des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

M. BIARD Arnaud Contrôleur des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

Mme BOUCHER Chantal Contrôleur des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

Mme BOURREAU Carole Contrôleur des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

M. CHARDON Sylvain Contrôleur des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

Mme CLAMAGIRAND Dominique Contrôleur des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

Mme DANIEL Caroline Contrôleur des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

Mme GASSELIN Nathalie Contrôleur des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

M. HOSATTE Mathieu Contrôleur des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

M KERGUS Johann Contrôleur des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

Mme MATÉOS Christine Contrôleur des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

M. MONTÉE David (à /c du 1/10/21) Contrôleur des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

M. MOURLON Éric Contrôleur des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

M. PERENA Lilian Contrôleur des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €

M. THOMAS Arnaud Contrôleur des FiP 5 000 € 6 mois 15 000 €
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer les avis à tiers détenteurs et autres actes de poursuites en matière de

recouvrement aux inspecteur et contrôleurs désignés ci-après :

M BROSSARD Armel Inspecteur divisionnaire des Finances publiques

M. BERLOT Patrick Contrôleur principal des Finances publiques

M. BOUCRAULT Jean-Pierre Contrôleur principal des Finances publiques

M. FRANCK Daniel Contrôleur principal des Finances publiques

Mme GASTON Nadine Contrôleur principal des Finances publiques

Mme BOUCHER Chantal Contrôleur des Finances publiques

M. KERGUS Johann Contrôleur des Finances publiques

Article 5

Le présent arrêté prendra effet au 1er septembre 2021 et sera publié au recueil des actes administratifs du département de Loir-

et-Cher.

A Blois, le 28 juillet 2021

Le Responsable du SIE de Blois

Philippe POUËDRAS
Chef de service comptable
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Direction Départementale des
Territoires

Arrêté n°
ordonnant des chasses particulières de destruction du pigeon ramier,

du corbeau freux et de la corneille noire

Le Préfet de Loir-et-Cher,

Vu le code de l’environnement et notamment son article L.427-6 ;

Vu le décret du 6 janvier 2021 portant nomination de M. François PESNEAU en qualité de préfet de
Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2021 fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des
animaux classés susceptibles d’occasionner des dégâts en Loir-et-Cher pour l’année cynégétique
2021/2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  15  février  2021  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’administration générale à Monsieur Patrick SEAC’H, directeur départemental des territoires de
Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 avril 2021 portant délégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de Loir-et-Cher ;

Vu la consultation du public qui s'est déroulée entre le 9 juillet 2021 et le 29 juillet 2021 inclus,
conformément à l'article de l’article L.123-19-1 du code de l’environnement ;

Vu l’avis du président de la Fédération départementale des chasseurs de Loir-et-Cher du 30 juillet
2021 ;

Vu la délibération du président de la Chambre d’Agriculture de Loir-et-Cher du 14 juin 2021 ;

Considérant que les techniques d’effarouchement ne suffisent pas à protéger les parcelles agricoles
des dégâts de pigeons ramiers, de corbeaux freux et de corneilles noires ;

Considérant qu’il convient de prévenir les dommages importants aux cultures agricoles de produc-
tion occasionnés par les pigeons ramiers, les corbeaux freux et les corneilles noires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;
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ARRETE

Article 1  er   : Afin de prévenir les dommages importants occasionnés aux cultures agricoles de produc-
tion, le tir de destruction du pigeon ramier, du corbeau freux et de la corneille noire est autorisé, à
titre individuel, sur l’ensemble du département, selon les modalités définies ci-après.

Article 2 : Le tir doit être réalisé dans le but de protéger des cultures agricoles de production sus-
ceptibles de subir des dégâts de pigeon ramier, de corbeau freux et de corneille noire.
Les cultures à gibier sont exclues de ce dispositif.

Article 3 : Les autorisations de tir sont délivrées entre le 1er août 2021 et le 25 septembre 2021 inclus.

Elles prennent effet le jour de la signature de l’autorisation et prennent fin le jour de l’enlèvement
de la récolte.

Article 4 : Le tireur devra être détenteur d’une autorisation préfectorale individuelle délivrée par la
Directrice Départementale des Territoires et porteur de son permis de chasser validé pour la saison
cynégétique en cours.

Cette autorisation de chasse particulière est strictement personnelle et ne saurait être déléguée ;
elle doit être présentée à l’occasion de tout contrôle réalisé par les agents chargés de la police de la
chasse.

Article 5 : La demande d’autorisation sera délivrée sur la base des renseignements suivants :

 le nom du demandeur (fermier, détenteur du droit de chasse, propriétaire)
 l’accord du propriétaire ou du détenteur de droit de chasse, si la demande est sollicitée par une

autre personne,
 la localisation des parcelles (commune, lieu-dit),
 la liste détaillée des parcelles concernées (superficie, culture à protéger, nom du fermier, du dé-

tenteur du droit de chasse, du propriétaire),
 la liste des personnes désignées pour participer aux tirs.

Article 6 : Le tir doit être effectué à partir de postes fixes matérialisés de main d’homme, à raison
d’un poste fixe par tranche de 3 hectares. Tout déplacement ne pourra être envisagé qu’avec une
arme déchargée et rangée sous étui ou démontée.

Article 7 : Le bénéficiaire de l’autorisation doit réaliser un compte rendu à l’issue de la période de
régulation. Le compte rendu doit être retourné à la Direction Départementale des Territoires avant
le 1er octobre 2021. Le défaut de communication du compte rendu entraînera le défaut d’autorisa-
tion ultérieure.

Article 8 :  Les opérations de régulation réalisées dans le cadre de la protection des cultures ne
peuvent donner lieu à aucune opération commerciale. Les animaux prélevés ne peuvent être trans-
portés qu’au domicile du tireur, du propriétaire, de l’exploitant agricole ou du détenteur du droit de
chasse, tout autre transport, hors période de chasse, étant interdit.
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Article  9 :  Le  directeur  départemental  des  territoires  de  Loir-et-Cher,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie de Loir-et-Cher, le chef du service de l’Office français de la Biodiversité
de Loir-et-Cher,  le  président  de la  fédération départementale  des  chasseurs de Loir-et-Cher,  les
maires des communes concernées sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Blois, le 30 juillet 2021

Le chef du Service Eau et Biodiversité,

Mathieu FRIMAT

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les
recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du
code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de Loir-et-Cher – Place de la République - BP 40299 - 41006 Blois
cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé à Mme la Ministre de la Transition Écologique 92055 Paris-La-Défense.
 Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif  - 28, rue de la Bretonnerie 45057 Orléans
cedex 1.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le
site internet www.telerecours.fr
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ARRÊTÉ N°
autorisant le bureau d’études Hydro Concept à capturer des poissons

à des fins scientifiques sur le Loir à Saint-Jean-Froidmentel
en période de gestion de sortie de crise sanitaire

Le Préfet,

Vu  le code de l’environnement, notamment ses articles L.436-9 et R.432-5 à R.432-10 ;

Vu le décret du 6 janvier 2021 portant nomination de M. François PESNEAU en qualité de préfet de
Loir-et-Cher ;

Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion
de la sortie de crise sanitaire ;

Vu l'arrêté ministériel du 17 décembre 1985 fixant la liste des espèces de poissons, de crustacés et
de grenouilles représentées dans les eaux visées à l'article 413 du code rural ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 août 2013 modifié fixant en application de l’article R.432-6 du code de
l’environnement la forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L.432-
10 et à l’article L.436-9 du code de l’environnement,

Vu l’arrêté ministériel du 14 février 2018 relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation
des espèces animales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  15  février  2021  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’administration générale à Monsieur  Patrick SEAC’H, directeur départemental des territoires de
Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 avril 2021 portant délégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de Loir-et-Cher ;

Vu la demande en date du 28 mai 2021 présentée par le bureau d’études HYDRO CONCEPT en vue
d'être  autorisé  à  capturer  des  poissons  à  des  fins  scientifiques,  à  la  demande  du  Conseil
Départemental de Loir-et-Cher, dans le cadre d'une étude des peuplements piscicoles (IPR) sur le
Loir ;

Vu l’avis du président de la fédération départementale des associations agréées de pêche et de
protection du milieu aquatique en date du 15 juin 2021 ;

Vu l'avis du service départemental de l’Office français de la biodiversité en date du 20 juillet 2021 ;

Considérant que les demandes sont à visée scientifiques,

Considérant  que les personnes en charge de l’exécution matérielle sont titulaires des habilitations
relative à la pêche à l’électricité,

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus Covid-19 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Direction départementale
des territoires
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ARRÊTE

Article 1er – Le  bureau d’études HYDRO CONCEPT,  Parc d’activités  du laurier  29 Avenue Louis
Bréguet 85180 Le Château d’Olonne,  est autorisé à capturer du poisson à des fins scientifiques,
conformément aux dispositions figurant ci-après.

Article 2 - Les opérations sont effectuées, à la demande du Conseil Départemental de Loir-et-Cher,
dans le cadre d'une étude des peuplements piscicoles (IPR) sur le Loir.

Ces opérations se dérouleront sur la station suivante :

Code
station

Localisation
globale du site

Xaval L93 Yaval L93 Localisation précise du site

41216001 Le Loir à Saint Jean-
de-Froidmentel

568988 6763064 En amont du pont de la D 136

Article  3 -  Les  responsables  des  opérations  sont  Messieurs  Grégory  LAURENT,  Bertrand YOU et
Guillaume BOUAS, hydrobiologistes. Les personnes désignées pour intervenir dans la réalisation des
pêches électriques sont :

Cédric LABORIEUX Guillaume BOUNAUD
Fabien MOUNIER Yvonnick FAVREAU
Grégory DUPEUX Alexis SOMMIER
Sébastien CHOUINARD Colin GIRARD
Florian BONTEMPS Angélique HERAUD
Nadine CARPENTIER Florian MEZERGUE
Maurane DROUET Tristan GUERIN
Agathe RIPOTEAU

Les responsables des opérations feront respecter les mesures générales nécessaires  à la gestion de
la sortie de crise sanitaire.

Article 4 - Les opérations sont autorisées depuis la date de signature de la présente autorisation
jusqu'au 31 décembre 2021.

Article 5 -  Deux semaines au moins avant chaque opération,  les services suivants seront informés
par courriel des dates et heures de pêche :

- la Direction Départementale des Territoires
 unf.seb.ddt41@loir-et-cher.gouv.fr

- le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité
 sd41@ofb.gouv.fr

- la Fédération  pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de Loir-et-Cher
 fed.peche41@wanadoo.fr
La fédération de pêche transmettra à l’AAPPMA/aux AAPPMA concernée(s), le cas échéant.

 - l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en eau douce du Bassin Loire-Bretagne
 aappblb@gmail.com

Article 6 - Les opérations de capture électrique sont autorisées uniquement de jour et sont mises en
œuvre comme suit :

N° station Profondeu
r

Largeur Type Prospection Nbre
anondes

Nbre
épuisettes

Matériel Modèle

41216001 1,50 36,00 Partiel Bateau 1 1 Dream
Electron

Héron

En  cas  de  forte  chaleur  ou  lorsque  le  taux  d’oxygène  dissous  dans  l’eau  est  trop  bas,  toute
manipulation de poisson devra être évitée.
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Article 7 – Après identification et biométrie, les poissons capturés seront remis à l’eau sur place, à
l’exception des espèces risquant de créer des déséquilibres biologiques (poisson-chat, perche-soleil,
écrevisses américaines et toute autre espèce non listée dans l’arrêté ministériel du 17 décembre
1985 ou figurant dans l’arrêté ministériel du 14 février 2018) qui seront détruites sur place.

Article 8 - Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a
obtenu l'accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche. Une demande d’autorisation de pêche sera
également réalisée auprès des AAPPMA gestionnaires des cours d’eau sur les secteurs étudiés.

Article 9 - A l’issue des pêches et au plus tard le 1er mars 2022, un compte rendu des opérations sera
adressé aux services listés à l’article 5.

Article 10 - Afin  de limiter  le transport  de pathogènes,  le  matériel  de capture,  tout comme les
équipements individuels devront être désinfectés avant le début des pêches.

Article 11 -  Un des  responsables  des  opérations  présent  sur  le  chantier  doit  être porteur  de la
présente autorisation lors des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande
des agents chargés de la police de la pêche en eau douce.

Article  12 - La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée à  tout
moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui
sont liées.

Article  13 – Le  directeur  départemental  des  territoires,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie de Loir-et-Cher, le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité,
le président de la fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection du
milieu aquatique ainsi que l’Association agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin
Loire-Bretagne sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les
recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du
code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de Loir-et-Cher – Place de la République - BP 40299 - 41006 Blois
cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé à Mme la Ministre de la Transition Écologique 92055 Paris-La-Défense.
 Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 Orléans
cedex 1.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le
site internet www.telerecours.fr
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BLOIS, le 23 juillet 2021

La cheffe de l’unité Nature-Forêt,

Célia DORE
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Direction Départementale des
Territoires

Arrêté n°
constituant les réserves de chasse communales de l'Association Communale

de Chasse Agréée (A.C.C.A) d' Ouchamps - Le Controis-en-Sologne

Le Préfet de Loir-et-Cher,

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.R422-23 et R.422-86 à R.422-88 ;

Vu le décret du 6 janvier 2021 portant nomination de M. François PESNEAU en qualité de préfet de
Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juillet 1968 portant agrément de l’A.C.C.A d'Ouchamps ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  31  août  1981  modifié  constituant  la  réserve  de  chasse  de  l’A.C.C.A
d'Ouchamps ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  15  février  2021  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’administration générale à Monsieur Patrick SEAC’H, directeur départemental des territoires de
Loir-et-Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 avril 2021 portant délégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires de Loir-et-Cher ;

Vu le courrier du président de l’A.C.C.A d'Ouchamps relatif aux modalités de gestion de la réserve
de chasse en date du 26 mars 2021;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE

Article 1  er   : Les parcelles d'une contenance de 80 hectares, listées ci-après, sont érigées en réserves
de chasse communales sur le territoire de l'A.C.C.A d'Ouchamps - Le Controis-en-Sologne :

Réserve Nord : section OD n° 316 à 321, 323 à 345, 350 à 380, 383 à 389, 392 à 398, 401 à 414, 416,
422 à 434, 472 et 473, 475 à 501, 513, 515, 517, 596 à 607, 609 à 623, 750, 756 et 757, 763 à 765, 816,
840, 878 et 879, 885 et 886, 888 à 891, 893, 895 et 896, 909 à 946, 994.

Réserve Centre : section OE n° 12 à 16, 18, 70 et 71, 73, 75 à 78, 80 et 81, 83 à 87, 474, 489 à 496, 504
et 505, 536 et 537.

Réserve Sud : section OF n° 92 à 107, 403 à 410, 553 à 555.

Le plan de localisation des réserves est annexé au présent arrêté.
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Article 2     : Tout acte de chasse au petit gibier est strictement interdit, en tout temps, sur les réserves
ainsi constituées.

Article 3 :  Afin  de maintenir  les  équilibres  biologiques  et  agro-sylvo-cynégétiques  et  d’assurer  la
protection du gibier et la préservation de sa tranquilité, le président de l’A.C.C.A peut décider la
réalisation d'opérations de prélèvements, conformément aux dispositions suivantes.

Aucune chasse ou opération de destruction ne pourra intervenir sur le territoire des réserves entre la
date d'ouverture générale de la chasse dans le département et le 2ème dimanche de janvier. En
dehors de cette période, sont autorisés :

• les chasses au grand gibier, sous réserve de l'attribution d'un plan de chasse grand gibier
et/ou d'un plan de gestion sanglier sur le territoire de l'A.C.C.A. Lors de ces chasses, le tir
du renard est autorisé,

• le déterrage du renard et du ragondin,
• le  tir  à  l'affût  ou  à  l'approche  des  espèces  susceptibles  d'occasionner  des  dégâts,

uniquement par des gardes particuliers assermentés,
• au  maximum,  une  battue  par  mois  organisée  pour  la  destruction  des  espèces

susceptibles d'occasionner des dégâts, exclusivement sous le contrôle d’un lieutenant
de louveterie,

Article 4     :  Les réserves doivent être signalées sur le terrain d'une façon apparente par les soins de
l'A.C.C.A d'Ouchamps - Le Controis-en-Sologne.

Article  5     :   L'arrêté  préfectoral  du  31  août  1981  constituant  la  réserve  de  chasse  de  l’A.C.C.A
d'Ouchamps est abrogé.

Article  6 : Le  directeur  départemental  des  territoires  et  le  maire  du  Controis-en-Sologne  sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’excution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des
actes administratifs de la préfecture et affiché en mairie pendant dix jours au minimum. Un copie
sera transmise à la fédération des chasseurs de Loir-et-Cher ainsi qu'au service départemental de
l'Office Français de la Biodiversité.

Fait à Blois, le 23 juillet 2021

La cheffe de l'Unité Nature-Forêt,

Célia DORE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les
recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du
code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de Loir-et-Cher – Place de la République - BP 40299 - 41006 Blois
cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé à Mme la Ministre de la Transition Écologique 92055 Paris-La-Défense.
 Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 Orléans
cedex 1.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le
site internet www.telerecours.fr

2 / 2
Direction  Départementale  des Territoires de Loir-et-Cher  – 31 Mail Pierre Charlot 41000 BLOIS

Téléphone: 02 54 55 73 50- Télécopie : 02  54  55 75 77
Site Internet :  www.loir-et-cher.gouv.fr   Messagerie : ddt@loir-et-cher.gouv.fr

Horaires d'ouverture au public : 9h – 12h  et 13h30 - 17h

Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-07-23-00001 - Arrêté constituant les réserves de chasse communales de

l'Association Communale

de Chasse Agréée (A.C.C.A) d' Ouchamps - Le Controis-en-Sologne

45



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-07-23-00001 - Arrêté constituant les réserves de chasse communales de

l'Association Communale

de Chasse Agréée (A.C.C.A) d' Ouchamps - Le Controis-en-Sologne

46



Direction Départementale des Territoires (DDT)

41-2021-08-03-00003

Arrêté modificatif relatif à la pêche de la carpe

de nuit sur certains plans d'eau et parties de

cours d'eau en 2021

Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-03-00003 - Arrêté modificatif relatif à la pêche de la carpe de nuit sur

certains plans d'eau et parties de cours d'eau en 2021 47



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-03-00003 - Arrêté modificatif relatif à la pêche de la carpe de nuit sur

certains plans d'eau et parties de cours d'eau en 2021 48



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-03-00003 - Arrêté modificatif relatif à la pêche de la carpe de nuit sur

certains plans d'eau et parties de cours d'eau en 2021 49



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-03-00003 - Arrêté modificatif relatif à la pêche de la carpe de nuit sur

certains plans d'eau et parties de cours d'eau en 2021 50



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-03-00003 - Arrêté modificatif relatif à la pêche de la carpe de nuit sur

certains plans d'eau et parties de cours d'eau en 2021 51



Direction Départementale des Territoires (DDT)

41-2021-08-07-00002

Arrêté relatif au classement de 6 passages à

niveau privés de la ligne SNCF de Valençay à

Salbris sur les communes de Gièvres,

Villeherviers, Loreux, Selles-Saint-Denis et La

Ferté-Imbault

Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-07-00002 - Arrêté relatif au classement de 6 passages à niveau privés de

la ligne SNCF de Valençay à Salbris sur les communes de Gièvres, Villeherviers, Loreux, Selles-Saint-Denis et La Ferté-Imbault 52



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-07-00002 - Arrêté relatif au classement de 6 passages à niveau privés de

la ligne SNCF de Valençay à Salbris sur les communes de Gièvres, Villeherviers, Loreux, Selles-Saint-Denis et La Ferté-Imbault 53



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-07-00002 - Arrêté relatif au classement de 6 passages à niveau privés de

la ligne SNCF de Valençay à Salbris sur les communes de Gièvres, Villeherviers, Loreux, Selles-Saint-Denis et La Ferté-Imbault 54



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-07-00002 - Arrêté relatif au classement de 6 passages à niveau privés de

la ligne SNCF de Valençay à Salbris sur les communes de Gièvres, Villeherviers, Loreux, Selles-Saint-Denis et La Ferté-Imbault 55



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-07-00002 - Arrêté relatif au classement de 6 passages à niveau privés de

la ligne SNCF de Valençay à Salbris sur les communes de Gièvres, Villeherviers, Loreux, Selles-Saint-Denis et La Ferté-Imbault 56



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-07-00002 - Arrêté relatif au classement de 6 passages à niveau privés de

la ligne SNCF de Valençay à Salbris sur les communes de Gièvres, Villeherviers, Loreux, Selles-Saint-Denis et La Ferté-Imbault 57



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-07-00002 - Arrêté relatif au classement de 6 passages à niveau privés de

la ligne SNCF de Valençay à Salbris sur les communes de Gièvres, Villeherviers, Loreux, Selles-Saint-Denis et La Ferté-Imbault 58



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-07-00002 - Arrêté relatif au classement de 6 passages à niveau privés de

la ligne SNCF de Valençay à Salbris sur les communes de Gièvres, Villeherviers, Loreux, Selles-Saint-Denis et La Ferté-Imbault 59



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-07-00002 - Arrêté relatif au classement de 6 passages à niveau privés de

la ligne SNCF de Valençay à Salbris sur les communes de Gièvres, Villeherviers, Loreux, Selles-Saint-Denis et La Ferté-Imbault 60



Direction Départementale des Territoires (DDT)

41-2021-08-11-00004

Arrêté relatif au classement des passages à

niveau publics de la ligne SNCF de Chartres à

Bordeaux sur les communes de Le Poislay (PN n°

65 et 66) et de Droué (PN n° 68 et 69)

Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-11-00004 - Arrêté relatif au classement des passages à niveau publics de la

ligne SNCF de Chartres à Bordeaux sur les communes de Le Poislay (PN n° 65 et 66) et de Droué (PN n° 68 et 69) 61



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-11-00004 - Arrêté relatif au classement des passages à niveau publics de la

ligne SNCF de Chartres à Bordeaux sur les communes de Le Poislay (PN n° 65 et 66) et de Droué (PN n° 68 et 69) 62



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-11-00004 - Arrêté relatif au classement des passages à niveau publics de la

ligne SNCF de Chartres à Bordeaux sur les communes de Le Poislay (PN n° 65 et 66) et de Droué (PN n° 68 et 69) 63



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-11-00004 - Arrêté relatif au classement des passages à niveau publics de la

ligne SNCF de Chartres à Bordeaux sur les communes de Le Poislay (PN n° 65 et 66) et de Droué (PN n° 68 et 69) 64



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-11-00004 - Arrêté relatif au classement des passages à niveau publics de la

ligne SNCF de Chartres à Bordeaux sur les communes de Le Poislay (PN n° 65 et 66) et de Droué (PN n° 68 et 69) 65



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-11-00004 - Arrêté relatif au classement des passages à niveau publics de la

ligne SNCF de Chartres à Bordeaux sur les communes de Le Poislay (PN n° 65 et 66) et de Droué (PN n° 68 et 69) 66



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-11-00004 - Arrêté relatif au classement des passages à niveau publics de la

ligne SNCF de Chartres à Bordeaux sur les communes de Le Poislay (PN n° 65 et 66) et de Droué (PN n° 68 et 69) 67



Direction Départementale des Territoires (DDT)

41-2021-08-09-00003

Arrêté relatif au classement du passage à niveau

public n° 224-2 de la ligne SNCF de

Villefranche-sur-Cher à Blois sur la commune de

La Chaussée-Saint-Victor

Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-09-00003 - Arrêté relatif au classement du passage à niveau public n°

224-2 de la ligne SNCF de Villefranche-sur-Cher à Blois sur la commune de La Chaussée-Saint-Victor 68



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-09-00003 - Arrêté relatif au classement du passage à niveau public n°

224-2 de la ligne SNCF de Villefranche-sur-Cher à Blois sur la commune de La Chaussée-Saint-Victor 69



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-09-00003 - Arrêté relatif au classement du passage à niveau public n°

224-2 de la ligne SNCF de Villefranche-sur-Cher à Blois sur la commune de La Chaussée-Saint-Victor 70



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-09-00003 - Arrêté relatif au classement du passage à niveau public n°

224-2 de la ligne SNCF de Villefranche-sur-Cher à Blois sur la commune de La Chaussée-Saint-Victor 71



Direction Départementale des Territoires (DDT)

41-2021-07-28-00006

KM_C28721072812010

Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-07-28-00006 - KM_C28721072812010 72



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-07-28-00006 - KM_C28721072812010 73



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-07-28-00006 - KM_C28721072812010 74



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-07-28-00006 - KM_C28721072812010 75



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-07-28-00006 - KM_C28721072812010 76



Direction Départementale des Territoires (DDT)

41-2021-08-12-00001

KM_C28721081217470

Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-12-00001 - KM_C28721081217470 77



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-12-00001 - KM_C28721081217470 78



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-12-00001 - KM_C28721081217470 79



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-12-00001 - KM_C28721081217470 80



Direction Départementale des Territoires (DDT) - 41-2021-08-12-00001 - KM_C28721081217470 81



Direction Départementale des Territoires

(DDT41)

41-2021-07-20-00007

AP définissant les mesures coordonnées de

restriction provisoire des prélèvements et des

usages de l'eau dans les complexes aquifères de

beauce centrale et beauce blésoise et leurs cours

d'eau tributaires dans le département du loir et

cher

Direction Départementale des Territoires (DDT41) - 41-2021-07-20-00007 - AP définissant les mesures coordonnées de restriction

provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans les complexes aquifères de beauce centrale et beauce blésoise et leurs cours

d'eau tributaires dans le département du loir et cher

82



Direction Départementale des Territoires (DDT41) - 41-2021-07-20-00007 - AP définissant les mesures coordonnées de restriction

provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans les complexes aquifères de beauce centrale et beauce blésoise et leurs cours

d'eau tributaires dans le département du loir et cher

83



Direction Départementale des Territoires (DDT41) - 41-2021-07-20-00007 - AP définissant les mesures coordonnées de restriction

provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans les complexes aquifères de beauce centrale et beauce blésoise et leurs cours

d'eau tributaires dans le département du loir et cher

84



Direction Départementale des Territoires (DDT41) - 41-2021-07-20-00007 - AP définissant les mesures coordonnées de restriction

provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans les complexes aquifères de beauce centrale et beauce blésoise et leurs cours

d'eau tributaires dans le département du loir et cher

85



Direction Départementale des Territoires (DDT41) - 41-2021-07-20-00007 - AP définissant les mesures coordonnées de restriction

provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans les complexes aquifères de beauce centrale et beauce blésoise et leurs cours

d'eau tributaires dans le département du loir et cher

86



Direction Départementale des Territoires (DDT41) - 41-2021-07-20-00007 - AP définissant les mesures coordonnées de restriction

provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans les complexes aquifères de beauce centrale et beauce blésoise et leurs cours

d'eau tributaires dans le département du loir et cher

87



Direction Départementale des Territoires (DDT41) - 41-2021-07-20-00007 - AP définissant les mesures coordonnées de restriction

provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans les complexes aquifères de beauce centrale et beauce blésoise et leurs cours

d'eau tributaires dans le département du loir et cher

88



Direction Départementale des Territoires (DDT41) - 41-2021-07-20-00007 - AP définissant les mesures coordonnées de restriction

provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans les complexes aquifères de beauce centrale et beauce blésoise et leurs cours

d'eau tributaires dans le département du loir et cher

89



Direction Départementale des Territoires (DDT41) - 41-2021-07-20-00007 - AP définissant les mesures coordonnées de restriction

provisoire des prélèvements et des usages de l'eau dans les complexes aquifères de beauce centrale et beauce blésoise et leurs cours

d'eau tributaires dans le département du loir et cher

90



Direction Départementale des Territoires

(DDT41)

41-2021-07-30-00006

Arrêté portant autorisation de capture d'espèces

animales protégées à M. ROLIN Michaël, chargé

d'études au CDPNE.

Direction Départementale des Territoires (DDT41) - 41-2021-07-30-00006 - Arrêté portant autorisation de capture d'espèces animales

protégées à M. ROLIN Michaël, chargé d'études au CDPNE. 91



Direction Départementale des Territoires
Service Eau et Biodiversité

Unité Nature Forêt

ARRETE PREFECTORAL n°
portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de capture/relâcher,

perturbation intentionnelle
d'espèces animales protégées (amphibiens, reptiles, odonates, lépidoptères,

chiroptères), et transport de chiroptères 
à M. Michaël ROLIN, chargé d'études au Comité Départemental de la Protection de la

Nature et de l'Environnement du Loir-et-Cher

Le Préfet de Loir-et-Cher,

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L. 415-3 et R.411-1 et suivants,

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles,

Vu le décret du 6 janvier 2021 portant nomination de M. François PESNEAU, en qualité de Préfet de Loir-
et-Cher,

Vu l'arrêté ministériel du 9 juillet 1999, modifié le 27 mai 2009, fixant la liste des espèces de vertébrés
protégées  menacées d'extinction en France et  dont  l'aire de répartition excède le territoire d'un
département, 

Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

Vu l’arrêté ministériel  du 23 avril  2007 modifié fixant  la liste des  mammifères terrestres protégés sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

Vu l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection, 

Vu l'arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le
territoire  métropolitain  protégés  sur  l’ensemble  du  territoire  national  et  les  modalités  de  leur
protection,

Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les
préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur
place, 

Vu l'arrêté ministériel du 6 janvier 2020 fixant la liste des espèces animales et végétales à la protection
desquelles il ne peut être dérogé qu'après avis du Conseil national de la protection de la nature,

Vu l'arrêté préfectoral du 15 février 2021 portant délégation de signature à M. Patrick SEAC’H, directeur
départemental des territoires de Loir-et-Cher, 
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Vu l'arrêté  préfectoral  du  21  avril  2021  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires de Loir-et-Cher,

Vu la circulaire DNP n° 00-02 du 15 février 2000 complétée par la circulaire DNP/CFF n° 2008-01 du 21
janvier 2008 relative aux décisions administratives individuelles relevant du ministère chargé de la
protection de la nature dans le domaine de la faune et de la flore sauvages,

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces en date du 7 mai 2021, présentée par
M. Michaël ROLIN, chargé d'études au Comité Départemental de la Protection de la Nature et de
l'Environnement du Loir-et-Cher, 

Vu l'avis du directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire
en date du 17 mai 2021,

Vu l'avis  réputé favorable à l’expiration du délai  de 2 mois  dans la  saisine du Conseil  National  de la
Protection de la Nature en application de l’article R.411-13-2 du code de l’environnement,

Considérant que la demande de dérogation porte sur la capture temporaire avec relâcher sur place et
perturbation  intentionnelle  de  spécimens  protégés  d'amphibiens,  reptiles,  odonates,  lépidoptères  et
chiroptères à des fins d’inventaires et de suivis réalisés dans le cadre des missions de connaissance du
patrimoine  naturel  de  l’association  (IBC,  Life  CROAA…)  ainsi  que  pour  la  réalisation  d’études
réglementaires,

Considérant que la demande de dérogation porte sur le transport de spécimens protégés de chiroptères
(morts ou blessés),

Considérant que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, de ces
populations dans leur aire de répartition naturelle,

Considérant qu’il y a lieu de transporter les spécimens protégés de chiroptères morts vers les locaux du
Comité Départemental de la Protection de la Nature et de l’Environnement puis vers le Muséum National
d’Histoire Naturelle de Bourges,

Considérant qu’il y a lieu de transporter les spécimens protégés de chiroptères blessés vers un centre de
soins adapté,

Considérant la qualification des demandeurs et les objectifs poursuivis, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher,

A R R E T E

Article 1er : Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la dérogation est M. Michaël ROLIN, chargé d'études au Comité Départemental de la
Protection de la Nature et de l'Environnement (CDPNE) du loir-et-Cher,  34 avenue Maunoury - 41000
BLOIS.

Toute personne placée sous l'autorité de M. Michaël ROLIN bénéficie de la dérogation dans les mêmes
conditions sous réserve de la présence de ce dernier.

Article 2 : Nature de la dérogation

M.  Michaël  ROLIN  est  autorisé  à  déroger  à  l'interdiction  de  capture  temporaire  avec  perturbation
intentionnelle puis relâcher sur place, de toutes les espèces protégées d'amphibiens, reptiles, odonates,
lépidoptères et chiroptères mentionnées ci-dessous :
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ESPECE (NOM SCIENTIFIQUE) NOM COMMUN

Amphibiens

Alyte obstetricans Crapaud accoucheur

Bufo bufo Crapaud commun

Bufo calamita Crapaud calamite

Hyla arborea Rainette verte

Hyla meridionalis Rainette méridionale

Pélodyte punctatus Pélodyte ponctué

Rana dalmatina Grenouille agile

Pélophylax ridibundus Grenouille rieuse

Pélophylax lessonae Grenouille de Lessona

Salamandra salamandra Salamandre tachetée

Triturus alpestris Triton alpestre

Triturus cristatus Triton crêté

Triturus helveticus Triton palmé

Triturus maroratus Triton marbré

Triturus vulgaris Triton ponctué

Bombina variegata Sonneur à ventre jaune

Reptiles

Anguis fragilis Orvet

Coluber viridiflavus Couleuvre verte et jaune

Coronella austriaca Coronelle lisse

Elaphe longissima Couleuvre d'Esculape

Emys orbicularis Cistude d'Europe

Lacerta agilis Lézard des souches

Zootoca vivipara Lézard vivipare

Lacerta bilineata Lézard vert occidental

Natrix maura Couleuvre vipérine

Natrix natrix Couleuvre à collier

Podarcis muralis Lézard des murailles

Vipera aspis Vipère aspic

Vipera berus Vipère péliade

Odonates

Oxygastra curtisïï Cordulie à corps fin

Gomphus graslinïï Gomphe à cercoïdes fourchus

Gomphus flavipes Gomphe à pattes jaunes

Ophiogomphus cecilia Gomphe serpentin
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Leucorrhinia pectoralis Leucorrhine à gros thorax

Leucorrhinia caudalis Leucorrhine à large queue 

Leucorrhinia albifrons Leucorrhine à front blanc

Coenagrion mercuriale Agrion de mercure

Lépidoptères

Maculinea arion Azuré du serpolet

Phengaris teleius Azuré de la sanguisorbe

Phengaris alcon Azuré de la Pulmonaire

Euphydryas aurinia Damier de la succise

Thersamolycaena dispar Cuivré des marais

Coenonympha oedipus Fadet des laîches ou oedipe

Lopinga achine Bacchante

Coenonympha hero Mélibée

Euphydryas maturna Damier du frêne

Chiroptères

Rhinolophus hipposideros Petit rhinolophe

Rhinolophus ferrumequinum Grand rhinolophe

Myotis daubentoni Vespertilion de Daubenton

Myotis brandti Vespertilion de Brandt

Myotis mystacinus Vespertilion à moustaches

Myotis alcathoe Murin d'Alcathoe

Myotis emarginatus Vespertilion à oreilles échancrées

Myotis nattereri Vespertilion de Natterer

Myotis bechsteini Vespertilion de Bechstein

Myotis myotis Grand murin

Nyctalus noctula Noctule commune

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler

Eptesicus serotinus Sérotine commune

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune

Pipistrellus pygmaeus Pipistrelle pygmée

Pipistrellus nathusii Pipistrelle de Nathusius

Pipistrellus kuhli Pipistrelle de Kuhl

Plecotus auritus Oreillard roux

Plecotus austriacus Oreillard gris

Barbastella barbastellus Barbastelle 

Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersi

Rhinolophe euryale Rhinolophus euryale

Sérotine bicolore Vespertilio murinus

Vespère de Savi Hypsugo savii
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Les captures s'effectueront à des fins d'inventaires et de suivis réalisés dans le cadre des missions de
connaissance du patrimoine naturel du CDPNE ainsi que pour la réalisation d’études réglementaires. 

M. Michaël ROLIN est autorisé à déroger à l’interdiction de transport de cadavres de chiroptères. Les
cadavres collectés seront transportés du lieu de capture vers le siège du CDPNE 34 avenue Maunoury -
41000 BLOIS puis transportés du siège social du CDPNE vers le Muséum d’Histoire Naturelle de Bourges 9
allée René Ménard – 18000 BOURGES pour compléments d’information et validation de l’identification.

M. Michaël ROLIN est autorisé à déroger à l’interdiction de transport de chiroptères blessés. Le transport
s’effectuera du lieu de capture vers le centre de soins de l’association bénévole du réseau SOS Chauves-
Souris le plus proche. Le transport s’effectuera dans des boîtes cartonnées avec ouverture.

Article 3 : Conditions de la dérogation

Les spécimens seront prélevés dans le  département du Loir-et-Cher.  Les papillons et libellules seront
capturés au filet. Les individus devront être relâchés immédiatement après détermination.

Les amphibiens seront capturés manuellement, à l'épuisette ou à l'aide de barrières de piégeage et/ou
nasses. Ces dernières devront être disposées de manière à éviter tout risque de noyade pour les individus
capturés (équipement à l’aide de flotteurs) et devront être relevées au plus tard lendemain de leur pose.

L'utilisation de sources lumineuses est autorisée (lampe frontale et lampe LED). 

Les reptiles seront identifiés à l’aide de pose de plaques reptiles. puis relâchés immédiatement sur place. 

La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en oeuvre des mesures suivantes :

- mise en œuvre du protocole standard de désinfection établi par la Société Herpétologique de France
(SHF) afin de limiter la dissémination de la Chytridiomycose lors des interventions sur le terrain ;

- les espèces allochtones qui pourraient être capturées devront être détruites ;

Article 4 : Mesures de suivi 

Les rapports de suivis annuels devront être adressés     : 

- à la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre Val de Loire
– Service Eau et Biodiversité – 5 avenue Buffon – 45064 ORLEANS Cédex,

- à la Direction Départementale des Territoires du Loir-et-Cher – Service Eau et Biodiversité – Unité
Nature Forêt – 31 mail Pierre Charlot – 41000 BLOIS.

Article 5 : Durée de réalisation des activités bénéficiant de la dérogation

L'autorisation est valable à compter de la date du présent arrêté et jusqu'au 31 décembre 2025.

Article 6 : Mesures de contrôle 

La  mise  en  oeuvre  des  dispositions  visées  à  l'article  3  de  la  présente  décision  peut  faire  l'objet  de
contrôles par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l'article L.415-3 du code de
l'environnement.

Article 7 : Sanctions

Le non respect des dispositions du présent arrêté est puni des sanctions prévues à l'article L.415-3 du
code de l'environnement.
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Le bénéficiaire de la dérogation doit être en mesure de pouvoir justifier de cette dérogation lors des
contrôles.

Article 8 : Publication - notification

Le directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil  des actes administratifs et dont une copie sera notifiée à M. Michaël ROLIN du
CDPNE, au directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire,
au chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité, au directeur départemental de la
sécurité publique et au lieutenant-colonel commandant le groupement de gendarmerie du Loir-et-Cher. 

Fait à Blois, le 30 juillet 2021

Pour le Préfet, par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires, par délégation,

Le Chef de Service,

Mathieu FRIMAT

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations
entre le public et l'administration :

-  un  recours  gracieux,  adressé  à  M.  le  Préfet  de  Loir-et-Cher   -  Place  de  la  République  –  B.P.  40299
   41006 BLOIS CEDEX
- un recours hiérarchique, adressé  au ministre de la transition écologique – Grande Arche de la Défense – Paroi
Sud/Tour Séquoia – 92055 LA DEFENSE

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court qu’à compter  du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le
site internet www.telerecours.fr
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Direction Départementale des Territoires
Service Eau et Biodiversité

Unité Nature Forêt

ARRETE PREFECTORAL n°
portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de capture/relâcher,

perturbation intentionnelle
d'espèces animales protégées d’amphibiens et reptiles

à M. Clément FAUCONNIER, chargé d'études au Comité Départemental de la
Protection de la Nature et de l'Environnement du Loir-et-Cher

Le Préfet de Loir-et-Cher,

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L. 415-3 et R.411-1 et suivants,

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles,

Vu le décret du 6 janvier 2021 portant nomination de M. François PESNEAU, en qualité de Préfet de Loir-
et-Cher,

Vu l'arrêté ministériel du 9 juillet 1999, modifié le 27 mai 2009, fixant la liste des espèces de vertébrés
protégées  menacées d'extinction en France et  dont  l'aire de répartition excède le territoire d'un
département, 

Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

Vu l'arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le
territoire  métropolitain  protégés  sur  l’ensemble  du  territoire  national  et  les  modalités  de  leur
protection,

Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les
préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur
place, 

Vu l'arrêté ministériel du 6 janvier 2020 fixant la liste des espèces animales et végétales à la protection
desquelles il ne peut être dérogé qu'après avis du Conseil national de la protection de la nature,

Vu l'arrêté préfectoral du 15 février 2021 portant délégation de signature à M. Patrick SEAC’H, directeur
départemental des territoires de Loir-et-Cher, 

Vu l'arrêté  préfectoral  du  21  avril  2021  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires de Loir-et-Cher,

Vu la circulaire DNP n° 00-02 du 15 février 2000 complétée par la circulaire DNP/CFF n° 2008-01 du 21
janvier 2008 relative aux décisions administratives individuelles relevant du ministère chargé de la
protection de la nature dans le domaine de la faune et de la flore sauvages,
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Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces en date du 7 mai 2021, présentée par
M. Clément FAUCONNIER, chargé d'études au Comité Départemental de la Protection de la Nature
et de l'Environnement du Loir-et-Cher, 

Vu l'avis du directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire
en date du 17 mai 2021,

Vu l'avis  réputé favorable à l’expiration du délai  de 2 mois  dans la  saisine du Conseil  National  de la
Protection de la Nature en application de l’article R.411-13-2 du code de l’environnement,,

Considérant que la demande de dérogation porte sur la capture temporaire avec relâcher sur place et
perturbation intentionnelle de spécimens protégés d'amphibiens et reptiles, à des fins d’inventaires et de
suivis réalisés dans le cadre des missions de connaissance du patrimoine naturel de l’association (IBC, Life
CROAA…) ainsi que pour la réalisation d’études réglementaires,

Considérant que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, de ces
populations dans leur aire de répartition naturelle,

Considérant la qualification du demandeur et les objectifs poursuivis, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher,

A R R E T E

Article 1er : Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la dérogation est M. Clément FAUCONNIER, chargé d'études au Comité Départemental
de la Protection de la Nature et de l'Environnement (CDPNE) du loir-et-Cher, 34 avenue Maunoury - 41000
BLOIS.

Article 2 : Nature de la dérogation

M. Clément FAUCONNIER est autorisé à déroger à l'interdiction de capture temporaire avec perturbation
intentionnelle  puis  relâcher  sur  place,  de  toutes  les  espèces  protégées  d'amphibiens  et  reptiles
mentionnées ci-dessous :

ESPECE (NOM SCIENTIFIQUE) NOM COMMUN

Amphibiens

Alyte obstetricans Crapaud accoucheur

Bufo bufo Crapaud commun

Bufo calamita Crapaud calamite

Hyla arborea Rainette verte

Hyla meridionalis Rainette méridionale

Pélodyte punctatus Pélodyte ponctué

Rana dalmatina Grenouille agile

Pélophylax ridibundus Grenouille rieuse

Pélophylax lessonae Grenouille de Lessona

Salamandra salamandra Salamandre tachetée

Triturus alpestris Triton alpestre
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Triturus cristatus Triton crêté

Triturus helveticus Triton palmé

Triturus maroratus Triton marbré

Triturus vulgaris Triton ponctué

Bombina variegata Sonneur à ventre jaune

Reptiles

Anguis fragilis Orvet

Coluber viridiflavus Couleuvre verte et jaune

Coronella austriaca Coronelle lisse

Elaphe longissima Couleuvre d'Esculape

Emys orbicularis Cistude d'Europe

Lacerta agilis Lézard des souches

Zootoca vivipara Lézard vivipare

Lacerta bilineata Lézard vert occidental

Natrix maura Couleuvre vipérine

Natrix natrix Couleuvre à collier

Podarcis muralis Lézard des murailles

Vipera aspis Vipère aspic

Vipera berus Vipère péliade

Les captures s'effectueront à des fins d'inventaires et de suivis réalisés dans le cadre des missions de
connaissance du patrimoine naturel du CDPNE ainsi que pour la réalisation d’études réglementaires. 

Article 3 : Conditions de la dérogation

Les spécimens seront prélevés dans le département du Loir-et-Cher. 

Les amphibiens seront capturés manuellement, à l'épuisette ou à l'aide de barrières de piégeage et/ou
nasses. Ces dernières devront être disposées de manière à éviter tout risque de noyade pour les individus
capturés (équipement à l’aide de flotteurs) et devront être relevées au plus tard lendemain de leur pose.

L'utilisation de sources lumineuses est autorisée (lampe frontale et lampe LED). 

Les reptiles seront identifiés à l’aide de pose de plaques reptiles. puis relâchés immédiatement sur place. 

La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en oeuvre des mesures suivantes :

- mise en œuvre du protocole standard de désinfection établi par la Société Herpétologique de France
(SHF) afin de limiter la dissémination de la Chytridiomycose lors des interventions sur le terrain ;
- les espèces allochtones qui pourraient être capturées devront être détruites ;

Article 4 : Mesures de suivi 

Les rapports de suivis annuels devront être adressés     : 

- à la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre Val de Loire
– Service Eau et Biodiversité – 5 avenue Buffon – 45064 ORLEANS Cédex,
- à la Direction Départementale des Territoires du Loir-et-Cher – Service Eau et Biodiversité – Unité
Nature Forêt – 31 mail Pierre Charlot – 41000 BLOIS.
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Article 5 : Durée de réalisation des activités bénéficiant de la dérogation

L'autorisation est valable à compter de la date du présent arrêté et jusqu'au 31 décembre 2021.

Article 6 : Mesures de contrôle 

La  mise  en  oeuvre  des  dispositions  visées  à  l'article  3  de  la  présente  décision  peut  faire  l'objet  de
contrôles par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l'article L.415-3 du code de
l'environnement.

Article 7 : Sanctions

Le non respect des dispositions du présent arrêté est puni des sanctions prévues à l'article L.415-3 du
code de l'environnement.

Le bénéficiaire de la dérogation doit être en mesure de pouvoir justifier de cette dérogation lors des
contrôles.

Article 8 : Publication - notification

Le directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera notifiée à M. Clément FAUCONNIER
du CDPNE, au directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Centre-Val de
Loire, au chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité, au directeur départemental
de la sécurité publique et au lieutenant-colonel commandant le groupement de gendarmerie du Loir-et-
Cher. 

Fait à Blois, le 30 juillet 2021

Pour le Préfet, par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires, par délégation,

Le Chef de Service,

Mathieu FRIMAT

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations
entre le public et l'administration :

-  un  recours  gracieux,  adressé  à  M.  le  Préfet  de  Loir-et-Cher   -  Place  de  la  République  –  B.P.  40299
   41006 BLOIS CEDEX
- un recours hiérarchique, adressé  au ministre de la transition écologique – Grande Arche de la Défense – Paroi
Sud/Tour Séquoia – 92055 LA DEFENSE

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court qu’à compter  du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le
site internet www.telerecours.fr
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sur les communes de Selles sur cher et Billy
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41-2021-07-29-00001
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récépissé de déclaration n°41-2020-00164
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d'épuration sur la commune de Fréteval
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